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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Acquisition d’une parcelle située 14 rue de la Bruche.

Afin de permettre la réalisation d’un aménagement de voirie permettant de sécuriser
l’intersection de la rue des Veaux et de la rue de la Bruche, il est proposé d’acquérir une
partie de la parcelle cadastrée section 2 n° 323.

Cet espace, en cours d’arpentage, représente une superficie de 4 m2.

Les Services Fiscaux ont estimé la valeur vénale du bien à 18 600 Euros l’are soit 744 Euros
pour 4 m2. Monsieur WERTEL Michel, propriétaire du terrain, est disposé à céder cette
portion de sa parcelle au montant fixé par les services fiscaux.

Le Comité Directeur et la Commission des Finances ont émis un avis favorable.

Je vous prie de bien vouloir prendre la délibération suivante:

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

décide

de procéder à l’acquisition d’une partie du bien cadastré section 2 parcelle 323 d’une
superficie de 4 m2 pour un montant de 744 Euros.

autorise

Monsieur le Maire ou son Adjoint compétent, à signer toutes pièces relatives à la présente
délibération.
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Gestion active de la dette - Conclusion d’un instrument de couverture de taux.

Dans le souci d’optimiser le coût de la dette, il peut être opportun de profiter des possibilités
d’arbitrage offertes par les marchés financiers. Ainsi, le contexte actuel permet d’envisager
de réduire les intérêts payés sur un contrat à taux fixe dont les caractéristiques sont les
suivantes:

• n° interne: 103
• prêteur: Crédit Mutuel
• capital restant dû au 31/10 : 2 109 026,53€
• échéance: 30 avril 2027
• périodicité trimestrielle
• taux d’intérêt : 4,35 % fixe.

Il vous est proposé d’autoriser le recours à un contrat d’échange de conditions de taux
d’intérêt (swap) dont les conditions sont les suivantes:

• indice de référence: Euribor 12 mois postfixé
• taux fixe bonifié si l’indice est inférieur à 5,50 %
• taux Euribor 12 mois sans marge si l’indice est supérieur à 5,50 %.

La simulation fin septembre faite évalue le taux bonifié à 3,70 %. Par ailleurs, l’euribor
12 mois valait 0,74 % à la même époque. Selon ces conditions, le gain se situerait à environ
2 000 Euros pour chacune des prochaines échéances trimestrielles.

Aussi, je vous prie de bien vouloir adopter la délibération suivante:

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’avis favorable du Comité Directeur,
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

autorise

le Maire à recourir à un contrat d’échange de conditions de taux d’intérêts (swap) adossé sur
l’emprunt à taux fixe n° 103 échu au 30 avril 2027 dans le but de bonifier le taux fixe si
l’indice euribor 12 mois postfixé est inférieur à un seuil de 5,50 %, les intérêts à payer étant
indexés sur l’euribor 12 mois posifixé sans marge au-delà de ce seuil,
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autorise

le Maire à signer les contrats et conventions y afférents,

s’engage

pendant la durée de l’opération à dégager des ressources suffisantes, et en cas de besoin à
mettre en recouvrement les impôts nécessaires, pour assurer le paiement des échéances.

2





RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Dématérialisation des procédures — Signature d’une convention.

Dans le cadre de la modernisation des procédures administratives, il est envisagé de
procéder à la transmission dématérialisée au comptable public de certaines pièces
justificatives de dépenses et de recettes.

Cela peut concerner dans un premier temps les délibérations et les arrêtés relatifs à la paie
et aux carrières ainsi que les délibérations et éléments de contrat des marchés publics. La
mise en oeuvre est prévue à compter de l’exercice budgétaire 2010.

Les gains attendus sont une simplification et une accélération des procédures de traitement
avec à la clef un gain de temps et une économie de papier.

Le coût de cette opération est marginal dans la mesure où les progiciels utilisés par les
services concernés sont conformes aux exigences techniques.

La mise en place de tels dispositifs nécessite la signature d’une convention tripartite entre la
Chambre Régionale des Comptes, la Trésorerie Principale de Schiltigheim et la Ville.

Aussi, je vous prie de bien vouloir adopter la délibération suivante:

Vu l’avis favorable du Comité Directeur,
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

autorise

Monsieur le Maire à signer la convention cadre tripartite entre la Chambre Régionale des
Comptes, la Trésorerie Principale de Schiltigheim et la Ville relative à la dématérialisation
des pièces justificatives de dépenses et de recettes.





DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

PROGRAMME HELIOS
Pôle national de dématérialisation pour le secteur public local
Immeuble Maille Nord bat.3
7 Porte de Neuilly
93192 Noisy-le-Grand

DIRECTION GENERALE DE
LA COMPTABILITE

PUBLIQUE
des délibérations et arrêtés,

pièces justificatives
~

des collectivités et établissements
publics locaux

Version n°2007-2 du 28 septembre 2007

NB : aimule et remplace l’ensemble des dispositions de la version 1 du 18 octobre 2006
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Préambule

Lu présente convention nationale s’inscrit dans le cadre des principes énoncés dans la Cha~te nationale
partenariale relative à la démalérialisation dans le secteur public local et se réfère au cadre national d’acceptation
de la dématérialisation dans le secteur public local.

Lu Charte nationale partenariale et son cadre national d’acceptation portent sur la dématérialisation des
documenta « papier» échangés entre les ti’ois acteurs de la chaîne comptable et financière que sont
l’ordonnateur, le comptable du Trésor et la Chambre régionale des comptes.

Elle sussent dans le protoisgement de la version expérimentale n°2006-l du 18 octobre 2006. Elle prend eis
compte les imouvelles dispositions du Code Général des Collectivités Territorinles (CGCT) introduites par le
Décret n°2007-450 du 25 murs 2007 (NOR: BUDRO7O5000D —), notamment l’srlicle D16l7-23 et celles de son
arrêté d’application du 27juin 2007 (NOR 0CFR0750735A).- voir annexe 7)

Il est rappelé que la mise en oeuvre de la démstérislisstion des délibérations et arrêtée et plus gén~rslernent des
piècen justificatives de recettes et de dépenses est aubordonnée à uis accord conventionnel préalable entre les
parties il est convenu de privilégier Is aignsture tripartite du formulaire simplifié sis annexe 1, appelé «accord
local».

Article 1. Objet de la convention

La présente convention type s pour objet la déinaténialisation dea délibératiosa et arrêtés ellej porte sur la
production, la validation et la transmission des délibérations et arrêtés, pièces .iustificatives de dépenses et de
recettea des budgets de la Collectivité ou de l’Etablisseinent Public Local (CEPL) en remplacement des mêmes
pièces justificatives actuellement produites su format « papier », selon les modalités définies aux articles 7 et 8
de la présemste convention.

La dérnaténialiastion consiste sis la transmission d’un document électronique comtformne à la délibération ou à
l’arrêté srcluvé par l’ordonnateur local, dont le caractère exécutoire est certifié parla signature du bordereau de
mandats de dépenses os de titres de recettes (voir article D16l7-23 du CGCT) os par une signature~ électronique
dédiée de chaque délibératiots ou arrêté (voir articles L.213l-l, L313l-l et L4l4l-l du CGCT msotaiasnsent).

Article 2. Périmètre de la dématérialisation

Les délibérations et arrêtés des CEPL concernés par la présente convention nationale de dérnatérialination sont
uniquement ceux qui sont des pièces justificatives de dépenses etde recettes suscita de la liste visé~ à l’article D.
1617-19 et D.1617-21, et énumérés dans l’annexe I du CGCT. Certaines de ces pièces justificatives foist l’objet
d’uise transmission préalable su représentant de l’Elat, su titre du contrôle de légalité, dans le cadre notsmrnetst
du programme ACTES.

La présente comsventiom> nationale est applicable aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics
locaux, y compris tes établissements publics de santé (EPS), et les établissemnenta sociaux et médico-sociaux
(ESMS).

La collectivité ou l’établissement public local s la possibilité de dématérialiser tout ou partie des délibérations et
arrêtés, en. préciasmst dahu l’accord local (voir annexe I) les budgets coecermséa, aimtai que le périmètre des
arrêtés ou délibératiomsn retemmu pour la déinstérialisétioms,

L’objet de la préseiste convention nstiotsale est de définir
• tes solutions orgsnisatiomtmseltes et techniques référencées su plan national pour dérna~ériatiser les

délibérstiomtn et arrêtés
• les normes teclssiques à prendre en compte dans le cadre de In solution mise en oeuvre.

Article 3. Neutralité de la dématérialisation par rapport aux naissions du comptable
public, du juge des comptes, et des collectivités et établissement public locaux

La dérnatérialisation des documents, tels qu’ils sont prévus à l’article 2, doit permettre tant au comptable public,
qu’sujuge des comptes de remplir leurs missions respectives dans dea conditions su moitis équivalentes à celles
qu’ils exercent sur la base des justificatifs sous format» pspier «qui leur étaient précédemment produits.

La démnatérialmaatmon ne doit pas avoir pour cottséquemtce d’induire des obligations supplémestaires, su-delà de ce
qui est prévu dans la présetste coitvention.

Article 4. Principes de dématérialisation retenus

La présente dématérislisatjosm vise à transmettre au comssptsble, ii l’appui d’uit mandat de dépensea ou d’un titre de
recettes, sis tstst que de besoin, la délibération os l’arrêté aervamst de pièce justiticstive de recettes os de dépenses
sous forme dématérialisée.

Le document dématérialisé transmis sera conforme à l’original déteisu et archivé par l’ordonmsateur. qu’il soit
archivé sous forme «papier» ou sous fornse électronique.

Afmms d’éviter la rnultiplicstiois de sigmsaturea des personnes compétentes , les partenaires sutiossux ont convenu
de recourir à une modalité simplificatrice et uniforme de productioms pour le comptable de délibérstiomss et
arrêtés, pièces justificatives de dépenses et de recettes. Il est donc demandé de certifier le caractère exécutoire
dudit acte conforménteist aux articles L. 2131-1, 3131-1 et 4141-l du CGCT. Cette certification prend ta forme
de la signature du bordereau ou de la signature électronique des délibérstiomsa et srrêtéu, selon les principes
définis à l’article 6.1, salsa autre forme de signature.

A titre dérogatoire, daisa le cas où des délibérations ou srrêtéa comportersieni des pièces anitexées, si ces
dernières ne sont pan démstérislisablea, alors ces délibérations ou arrêtés ne nost pas transmises su comptable
sous forme dématérialisée. De même, dans le cas où la délibératioms ou l’arrêté s’est pas disponible soun fonne
dématérialisée (ex : délibératioms ancienne), la pièce justificative est adressée sous forme “papier”.

Article 5. Solution technique de dématérialisation mise en oeuvre

Les délibérstioits et arrêtés sont dématérialisés sous forme de docsmettts exploitnbles, reapectsmst les formtsstu
défimsis à l’article § 7.1 de la présente conventiomt.

Dans l’attente de I’utitisstioit du Protocole d’Eclmsnge Standard Version 2 d’Hélios, il est convenu que les noms
« fichier» de ces documenta numériques correspondent à l’identifiant unique du docuinemtt. conforinémtsent aux
principes définis par la Structure Nationale Psrtemssrisle.

Il est préconisé que t’identifiant unique comporte à minima, comsforménsent à In comsvention csdre nationale de
dérnatérialisatiois des titres, mandats, bordereaux et factures (pièces juatificstiveu) vi du 16 décembre 2005
• l’année d’origine,
• le donsaine (la liste des domaines à utiliser est limitée aux objets « comptables d’Héhios » à asvoir : dépemsne,

recette, rôle, marché, budget, actif, passif, dette...), os un dornsimse jugé principal pour des pièces
justificatives qui relèveramemst de plusieurs domainen (ex : msrclsé daims le emmu de paiemssemst d’aise dépense nur
marché).

• le numnéro chronologique : pour les mandats et tes titres, ce msuisséro d’ordre relatif à la pièce justificative est
propre su service ordonnateur (par exemple isumnéro de liquidation) de l’exercice concenisé pour les
marchés, d’est le Isumnéro de mnsrclsé (cf. comsvemttion cadre isationsle relative à la cténsstérialisatioms des
pièces de psasatioms des mnsrchmés publics)

• l’ordotsmsateur doit ajouter à ces trois élémneists toute autre donnée d’idemstiticstioms de sois clmoix, permflettsmst
de garantir l’unicité de la pièce démnatériatisée.

Daisa la mesure où la collectivité os l’étsblissemnemst public local doit recourir à sis idnmstitiamst pour sise nuire
application en amont de l’ordonssncetssent, cet identitiamst pourra être repris pour sem~ir d’idestifismst unique.

Ems tout état de cause, l’ordonnateur doit garantir que In structure de l’idemstifisnt qu’il surs choisie, permet d’en
garantir I’umsicité.
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Article 7. Format des pièces justificatives dématérialisées et des signaturesEn ce qui concerne le lie» entre pièce justificative « papier» et titre ou mandat dématérialisé selon le Protocole
d’Echange Standard (PES) version 2 d’Hélion, l’ordonnateur peut opter pour l’un des deux modes de
référencemeist suivants

Un référencernent par identifiant unique : un identifiant unique est apposé sur chaque pièce justificative,
selon des modalités techniques à définir par l’ordonnateur (étiquettes ou référence manuscrite à la pièce).
Pour des raisons de classement, cet identifiant comportera à mitaima les trois éléments ci-dessus (année
d’omigine, domaine et le numéro chronologique), Le classement est alors réalisé par le comptable selon
l’ordre de l’identifiant, respectant ainsi us classement chronologique par domaine, pour sois compte de
gestion sur pièces pour les pièces justificatives antérieures à la dématérialisation, le référencernent est
imachangé par rapport asx pratiques actuelles.
Uts référencement par numéro de mandat ou de titre l’ordonnateur doit mentionner sur la pièce justificative
le numéro du inaisdat ou de titre concensé par ladite pièce jastificative. Le classement des pièces
justificatives est alors réalisé par le comptable, par numéro d’objet comptable,

Dans le cas oit les délibérations et arrêtés seraient liées de façois exclusive à un état de verneinents collectif ou un
état liquidatif normalisé par sise convention cadre nationale, ces actes seront alors transmis dans une même
archive avec l’état liquidatif XML, afis de peritiettre site visualisation directe des documenta depuis l’outil
XéMéLioa,

Article 6. Les « exigences métier n

Le contrôle de In qualité de l’ordonnateur par le comptable est prévu parte décret s~62-l587 du 29 décembre
1962 et la rubrique 01 de In liste tien pièces justificatives visée à l’article D 1617-19 et eis annexe I du CGCT en
ptéciae les modalités, Dès lors, la aigtssiure électronique transmise permet de vérifier la compétence du
signataire de l’acte dénsatérialisé.

6.1. rvlodalité de signature

Par mesure de simplification et d’tmarmoniustiois, la présente convention retietst un seul mode de
déissatérislisatiots des déltbératiotss et arrétés avec leu comptables du Trésor (voir article 4), que lea actes en
cause soieist ou non soumis au contrôle de légalité la transmission d’uts document électronique conforme à la
décision archivée et dont le caractère exécutoire est certifié par l’ordonnateur.

Eu application de l’nm’ticle D1617-23 du CGCT et de unit arrêté d’application du 27 juin 2007, la signature du
bordereas récapmtulamst les mandata de dépenue et les titres de recettes emporte attestation du caractère exécutoire
des pièces justifisnt les dépemssea et les recette> concernées (voir amsmsexes 6 et 7). Dès lors, deux possibilités de
certification du caractère exécutoire saisi ouvertes

• s) Le signataire du bordereau s compétence pour attester le caractère exécutoire dans ce cas, la signature
du bordereau vaut caractère exécutoire des arrêtés et déhibérntioisa justifiant leu dépenses et recettes
eoiscensées,

• b) Le aigitalsire du bordereau n’a pas compétence pour attester le csractèrs exécutoire : dana ce cas, la
signature électromsique de la certification du caractère exécutoire devra être transmise avec la pièce
justificative électronique, eis sus du bordereau sigisé.

6,2. Niveau de Sécurité de la signature électronique

La signature électronique nécessite l’utthisatioms de certificats électromsiques par le aigisataire, Les certificats
devromst être référencés cotsforménietst à l’article 6 de l’arrêté du 28 août 2006 (NOR: ECOMO620009A) pris nia
application du I de l’article 48 et de l’article 56 du code des nsarclséa publics et relatif à la détnstérialiaatiois dea
procédures de psaaatmon des marclsés publics formalisés (voir annexe 3 de la préneitte coitvetstion).

7.1. Format des pièces justificatives dématérialisées

Les formats retenus pour la démstérialiaatiots des délibérations et arrêtés sotst les formats orieistéa “docuisseista”
précisés en aisnexe 2 de la préseiste conventiots I

• Le PDF (Portable Document Fot’tnat avec aise pi’éférettce pour le format PDF-A),

• Le format bureautique usuel Word RTF,

• La format «texte s> (ASCII ou Unicode),

• Le farinai Opeis Document pour les docuineists “texte” (ODT) (nornse ISO 26300),

• Lè format HTML, sana référence exterise, et pouvaist être fournis avec d’autres fichiers référemscén
plècés daisa uts cotstsiner,

• Le format XML éventuellement associé à ais fichier de présentation au foritist XSL.
à l’exception des docutnetsts de type image,

Les formats de type ii image n sont exclus. Lea ficliiera de type « image n mse aoitt pan retetsau car ils ne
permettetstpas à nsitsima la rechei’clte de texte daisa le docsinetmt dématérialisé,

7.2. Signatures électroniques

Daisa le caè où le caractère exécutoire s’eut pas attesté pat’ la sigimature du bordereau de mandats ou de titres, le
priiscipe est que la aigissmure de l’arrêté ou de la délibératiois eut iadividuelle, c’est à dire attaclsée à clsaque
docuinemst. ‘Cepeusdaist, par exceptioit. dans le cas où tes at’rétés sont transmis avec uts état de vernernenta XML
(exemple :ficltiei’ meissuel de paye os ficlsier de versement d’aide sociale,,,), la signature du ficlsier arcisive n
composé tasdita srrêtéa posri’n t’aire l’objet d’une uigisatsre électrotsique sisique certifisist le caractère exécutoire
des actes contenus dans I’ « arclsive » (voir sisisexe 2).

Les forma~s de uigtsatures retenus aomst XML Sigisature (XMLDSIG), XADES. PKCS#7.

On distiisguers les deux types de aigisaturea électroniques suivaistea
• signature dite ii interne n la signature est itstermse su liclsier d’origimse (par exeissple dans le cas d’uts fichsier

XML:ou PDF),
• nignature dite mi externe n la aigmssture eut ulockée sous forme d’uit ficlsier séparé associé au fichier d’origimse

du document dématérialisé (par exemple fichier P7S pour la aigisature au fonnat PKCS#7 ou un fichier .SIG
pour XMLDSIG/XADES),

La signature doit comporter utse date, sous la farine d’une date déclarée à la signature ou d’uit jetoms d’horodstage
(hsorodala~e de la sigm’msture reapeclamsl la nonne rfc3 161).

Article 8. Modalités techniques de communication des délibérations ou arrêtés
dématérialisés au comptable:

Les documenta démnatérialiuéa, objet de la présemmte comsventiots, aotst des pièces justificatives des mandata de
paiement ou de titres de recettea ces pièces justificatives oist domsc vocation à émie véhmiculéen avec lea mmsatsdats
ou leu titrea concensés damsa le Protocole d’Eclsamsge Standard (PES) Versioms 2 d’Héhios, dana l’objet PESPJ.

§ 8.1. M~da1ités transitoires de communication sans le PES v2 d’Hélios

A titre traissitoire, dans h’attemste que la collectivité ou l’établiaaemettt psbhic local opte pour le recoura au PES
V2 d’Héhiou, le mode de coissinummication auivamst de ces pièces juntificmttives peut être retemms
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I) Les délibérations et arrêtés dûment signés selon ta modalité définie û l’article 6, sont transmis par
l’ordonnateur au comptable assignataire par mèl signé. Dans le cas où le caractère exécutoire n’est pas attesté par
la signature du bordereau de mandats ou de titres, la formule d’attestation du caractère exécutoire devra
explicitement sppsrsitre en pièce attachée ou dans le corps du mèt.

2) Les délibérations et arrêtés dûment signés selon la modalité définie à l’article 6, sont transmis par
l’ordonnateur su comptshle assigestaire via us mode de transmission sécurisé et référencé. Dans le cas où le
caractère exécutoire s’est pas attesté par la signature du bordereau de mandats ou de titres, la formule
d’attestation du caractère exécutoire devra explicitement appsraitre dans le document signé ou dans l’eitveloppe
signée.

3) Les pièces justificatives sont transmises, par ta cottectivité ou l’établissement public local, au c~inptable par
cd-rom selon les conditions définies à l’annexe 8. Dans le cas où le caractère exécutoire n’est pa&attesté per la
signature du bordereau de mandats os de titres, la formule d’attestation du caractère exécutoire devra
explicitement spparaitre dans te document signé.

Choix du modèle de stock se traduisant par la mise à disposition au comptable:

4) Les délibérations et arrêtés dûment signés selon la modalité définie à l’article 6, sont mis, par l’ordonnateur, à
disposition du comptable auaigsatsire sur us coffre fort électronique sécurisé auquel le comptable éccède vis un
« extranet sécurisé u. Dans le cas où le caractère exécutoire n’est pas attesté par la signature du bordereau de
inamidats ou de titres, la formule d’atteststion du caractère exécutoire devra explicitement appaisître dans le
document signé.

§ 8.2. Modalités de communication avec le PES v2 d’Hélios

Le recours au Protocole d’Eclmsnge Standard d’l-lélios (PES), dans ses versions 2 et suivantes, est pr~ivilégié pour
l’échange des données et de ces documents électrosiques entre l’ordonnateur et le comptable,

Le PES est mis en oeuvre après signature par le représentant légal de la collectivité territoriale ou de
l’établissement public locsl souhaitant adhérer à ce protocole du formulaire d’adhésion su Protocole d’Echaage
Stsmsdard conforme su modèle figurant en annexe n~2 de l’arrêté du 27 julim 2007 portant spplication de l’article
D. 1617-23 du code général des collectivités territorisles. Ce formulaire est trsnnnsis après signature au
comptable public.

Le formulaire d’adlmésios indique notamment les modalités de transmission retenues, et en particulier le recours
ou non à un tiers de transmission pour l’envoi des données et des documents électroniques au système l-lélioa,
ainsi que ta réception de données électroniques es provensnce du aystèine Hélion en respectant les conditions
fixées par les annexes I et 2 de l’srrêté précité.

Quelle que soit ta solution de démnatérialiaslion retenue, le comptable insère le cd-rom comportant les
délibérations et arrêtés reçus durant l’exercice, dans le compte de gestion sur pièces, les solutionS ci-dessus ne
concernant que la relation entre l’ordonnateur elle comptable.

Article 9. Liens entre les pièces justificatives dématérialisées et l’ordonnancement

Par définition, tes pièces justificatives dématérialisées et les pièces d’ordonnancement font l’objet~d’un lien par
l’identifiant unique défini ii l’article 5 de la présente convention (pièces justificatives associées). Cet identifiant
umsique est inclus dans la pièce d’ordonnancement (titre ou mandat) et fait le lien avec la pièce justificative à
partir de la pièce d’ordonssscement,

Dans l’attente de lu soue en cesvi’s du PES V2 et du choix de la collectivité pour ce protocole, te lien entre les
délibérations cm arrêtés — pièces justificatives — et tes mnasdsts ou titres auxquelles dieu sont rattactmées, sera
matérialisé de la façon suivante

Dans le cas où les délibérations et arrêtés somst transmis sans état liquidatif XML, les mandats et titres
concernés devront comporter umse référence précise à l’acte (identifiant umsique de l’acte — article 5).

Choix du modèle de flux se traduisant par l’envoi au comptable:
Dans le cas où les délibérations et arrêtés sont transmis avec un état liquidatif XML. les mandats et titres
concernés devront comporter la référence à l’état liquidatif XML l’état liquidatif XML devis
obligatoireinemst comporter une référence à chaque acte pour les versemnsmsts concernés.

NB un étal liquidatif est un état XML qui décrit de manière détaillée les éléments de liquidation (exemple
domsnéee de la paye mensuelle, aide sociale) et qui est prévu par les conventioss msstionsles de démnstérislisstion.

Article 10. Modalités de transmission des pièces justificatives dématérialisées au titre du
compte de gestion sur pièces ou du compte financier

Les règles qui suivent sont identiques qu’il s’agisse des pièces justificatives dématérialisées incluses dans un
compte de gestion ou un compte finsiscier déposé à la Chambre régionale ou territoriale des comptes chargée du
coistrôle juridictionnel, ou d’un compte de gestion soumis à l’apurement ndmnisismratit’.

§10.1. Cas de la transmission des pièces dématérialisées hors PES d’Hélios

Modèle de mux
Dans le cadre du compte de gestioms sur pièces transmis par te comptable à la Chanibre régionale ou territoriale
des Comptes, la confection du support reprenant les documents dématérialisés relèvera de la responsabilité du
comptable,

Modèle de Stock
Dans le cadre du compte de gestion sur pièces trsmssmnin par le comptable à la Chambre régiommate ou territoriale
des Comptes, la confection du support reprensmmt les documeimts désistériatiséa relèvera de la responsabilité de
l’ordonnateur.

Le support retenu pour la commnunicstiois de ces pièces justificatives dématérialisées daims le cadre du comsmpte de
geatioms sur pièces, est le cd-romms.

Ce cd-rom doit comprendre l’ensemble des délibérations et arrêtés traisamnis su comptable sous forme
dématérialisée au cours de l’exercice concerné et trammamnia su comptable anaignataire comnimue pièces justificatives
de mandaIs de dépense et de titres de recettes de l’exercice,

Les modalités techniques de commfectioim du (des) cd-rom sont décrites sis annexe S de la pm’ésemmte commvemmtion.

§10.2. Cas de la transmission des pièces avec le PES

Dans le cadre du modèle de flux, les pièces justificatives dématérialiséea ont été transmises avec les données de
prise en cimarge comptable des immandats de dépemise su format PESV2,
Daims le cas du modèle de stock. l’ordonmmateur ou sois tiers presmatsim’e comnmsimiqscrs la DGCP en Oit de gestiomi
un (ou des) cd-rom /dvd-rom comportant toutes les pièces justificatives démmsatérimmlisées reçues as cours de
l’exercice clos, à partir du stockage réalisé sis cours de gestion, setoms des modalités restammt à définir par ami
prochain am’rété du moimmiatre eu clmarge du budget.

Dans les deuxcas, les pièces justificatives dématérialisées seront alors comnmnumsiqsées avec tes dominées de prise
en charge aux Chambres régiomsales et tem’ritoriales des comptes ou aux Tréaoriem’s Psyesra Généraux sur sis
support adéquat; le support privilégié à ce stade est le cd-rom /dvd-romn.

Ces données seront intégrées su compte de gestioms, ou su compte financier sur chiffres et sur pièces
dématérialisés qui doivemmt être mois en oeuvre par la DGCP. Ainsi, le cd-rom - dvd-romn cmi cause repremmdra les
tableaux normalisés du compte de gesttomm sur clsiffres ou du compte financier, les étatn de solde des comptes de
liera arrêtés au 31. 12.N, les fmchmes budgétaires sfféremstes aux titres et aux mmsaimdatn. les dominées des titres de
recette et/Ou des mandats de l’exercice en cause et les pièces justificatives qui leur somst liées.

Ces données sem’ont exploitables à partir de l’outil XéMéLios de Imi DGCP librcmnemmm léléclmargeable à l’adm’esse
suivante htta://sdmnisource.uouv.fr/proiectu/xemnalios/ . Les recheu’ctmea mnulticritères et tris sur les domsmméea de
prise en charge permnenront su accès rapide aux pièces juntiticatives démssatériatisées depuis la liste dan résultats.
Les piècea justificatives pourrommt être reclmerctséea à partir de l’ensemble des dominées de prise eu charge aussi
que de l’identifiant ummique.
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Article 11. Modalités techniques de communication des données et documents
dématérialisés à la Chambre régionale des Comptes

Pour chaque exercice comptable, sera joint au compte de gestion sur pièces, un cd-rom comportant la totalité des
délibérations et des arrêtés dématérialisés, transmises su comptable assignataire en tant que pièces justificatives
de tnsndats et de titres d’exécutios des bsdgets de l’ordonnateur,
Le cd-rom destiné ii la Chsmbre régionsle ou territorisle des Comptes est produit par le consptsble du Trésor
séparément de l’ensemble des liasses du compte de gestion, su début des pièces générales.
Le comptable du Trésor s’assurera de la bonne lecture du cd-rom, le compte de gestion n’étant considéré comme
déposé que si ledit cd-rom est lisible parla Chambre régionale des Comptes.

Les mêmes règles prévalent pour la communication des documents dématérialisés au Trésorier-
payeur général dans le cadre de l’apurement administratif,

Article 12. Intégrité des documents dématérialisés

L’intégrité des documents transmis est réputée acquise dès qu’ellea ont fait l’objet d’une signature électronique
de l’émetteur à l’side d’uit certificat référencé.
Les documents transmis par voie électronique, ou leur « etuveloppe électrottique n, devront être ai~nés avec un
certificat référencé selon l’nsituxe 3 de Is présente comtventioit, afin de garantir leur itslégrité à l’issue de
l’échange.

Article 13. Protection et utilisation des fichiers de documents dématérialisés

Les règles applicables aux fichiers de données nominatives sont applicables aux arrêtés individuels
dématérialisés.

Article 14. Règles d’archivage électronique (les documents dématérialisés

L’archivage électronique, sur tout support numérique fiable et sécurisé, concerne les pièces justificatives
dématérialisées. L’arclsivnge chez l’ordonnateur et te stockage chez le cornptsble sont organisés selon des
ittodalités définies par chacun d’eux pour ce qui les concertue. Toutefois, en tout état de cause, ces documents
doivent rester lisibles par tes outils bureautiques corninunémetsl utilisés su tnotnent de la demande. L’archivage
vise notamninemtt ii faciliter le contrôle interne et l’examen de la gestion l’archivage citez l’ordonnateur et le
stockage chez le comptable visent à pallier, s’il y u lieu, la disparition accidentelle desdites données chez
l’ordonnateur et des données transmises au comptable et au juge des comptes.

14.1. Responsabilité de l’archivage
L’archivage électronique des documenta démnatérialiaés relève du seul ordonnateur.

14.2. Contenu de l’archivage
L’archivage électroitique comitportera leu délibératiomtn et arrêtés dématérialisés de l’exercice. L’ordonnateur
devra s’assurer de l’itstégrité, de l’accessibilité et de l’exploitabilité des documents archivés durant la période
retentie.

14.3. Durée de conservation des pièces justificatives dématérialisées

Au-delà du respect de la durée de droit commun d’archivage des délibératiomia et arrêtés détnatérialiséa,
l’ordonnateur doit assurer In conservation des pièces justificatives dématérialisées transmises au comptable,
pemtdsnt une période de six situ à compter de In productiomt du compte de gestion à la Chambre régionale des
comptes (neuf interruption de ce délai, signalée par la Chambre régionale des comptes concernée). Cette dernière
durée peut être réduite après accord écrit du Président de la Chambre régionale ou territoriale des Comptes.

Il est indiqué, à titre de conseil, que la durée de conservation prévue avec l’accord de la Cour des Comptes et de
la Direction des Archives de Francs dans la circulaire conjointe DPACI/RES/2006/0h2 du 2 octobre 2006
relative à l’archivage des comptes de gestion eut de un an à compter de la décision définitive de responsabilité et
au moins 4 ana après la clôture de l’exercice concerné

On entend par décision définitive un jugement définitif de la Chambre régiomtale ou territoriale des comptes, un
arrêté de décharge définitive du comptable supérieur ou une attestation de décltarge de geutioit (au sens de la
prescription extinctive de responsabilité de 6 ans prévue au V de l’article 60 de la loi de fittatuces pour 1963).
Pour l’apurement admninintratit~ sotut concernés les comptes de gestion qui n’oitt pas été évoqués par la Chambre
régiotuale des comptes daits le délai de 6 mois à compter de la notificstios aux comptables des décisions
d’apurement (articles L. 23 1-9 et D. 23 1-28 du code des junidictioits financières).

Article 15. Prise en charge de la solution de dématérialisatjon mise en oeuvre

Les coûts -inhérents à la solulmoit de démnatérialisation des délibérations et arrêtés soist pris en charge par
l’ordonnateur, pour ce qui le concerne. A compter du passage su PESV2 d’Hélion. la productios du cd-rom au
compte de gestion sur pièces relèvera de la DGCP.

Article 16. Modalités d’évolution ou de dénonciation de la présente convention
nationale

La présente conventioms miationale est destinée à évoluer en fonction notamnmnemtt des évolutions technologiques et
j uridiques.

Leu éventuelles évolutions et adaptations de la présente comtvention cadre seromit étudiées dans le cadre de la
Structume Nationale Partenariale réunisuatut les signataires de ta Charte nationale partenariale de dématénialisation
dans le secteur public local.

La présente convention cadre nationale peut êtTe dénoncée par l’une des parties signataires. La dénonciation doit
être faite ~ar courrier adressé à la Direction Générale de la Comptabilité Publique qui es avisera toutes les
parties aigm~atairea.

Une nouvelle convemution cadre natioitale est élaborée dès lors que trois dea sigitalsires de la présente convention
l’auront dénoncée. La nouvelle comsvention est alors élaborée damia le cadre de la Structure Natiomiale Partenariale.

8 / 24
9/24



Annexe n°1
1.2) Attestation du caractère exécutoire des délibérations et arrêtés:

Accord local
de dématérialisation des délibérations et arrêtés

Ccl accord local vaut adhésion des signataires aux dispositions de la con vention natio,i ale
relative à la dématérialisation des arrêtés et délibérations du 28 septembre 2007

et est conclu confhriné,,,e,,i aux prescriptions tic ladite convention nationale dont il n ‘est pas détachable.

Entre

- le Président de la Chambre Régionale des Comptes:

Données générales de l’action de dématérialisation

- Nombre prévu de délibérations chaque année:

- Nombre prévu d’arrêtés chaque année:

- Volume total annuel des documents «papier» dématérialisés

- Date de mise en oeuvre de la dématérialisation:

Spécificités de la solution de décoatérialisat/on

Parficulcirités techniques ou caractère transitoire de la solution de démaiérialisation fàisant l’objet du
présent accord local : Voir annexe

1) Périmètre des pièces dématérialisées

1.1) Pièces justificatives destinées au comptable:

• Budget(s) concerné(s)

• Délibérations ou arrêtés dématérialisés concernés (à préciser pour chaque budget concemé)

~ Toutes les délibérations

~ Une partie des délibérations

Lister précisément le(s) domaine(s) pour lequel (lesquels) les délibérations sont dématérialisées

~ Tous les arrêtés

~ Une partie des arrêtés

Lister préciséinesl le(s) doinaine(s) pour lequel (lesquels) les arrêtés sont dématérialisés

~ Autres pièces produites

2.3) Certtficat~‘s,l utilisé~’s,) pour signature le cas échéant pour les délibérations et/ou arrêtés
dématérialisés:

Précisez le nom et le fournisseur des certificats référencés (de niveau 2 et supérieur)

2.4) Outils logiciels (optionnels):

Précisez les éventuels outils logiciels nécessaires à la lecture des signatures et de Ihorodatage
Ne pas oublier de compléter une annexe par outil

3) Modalités de Communication des pièces justificatives et autres pièces, au comptable

~ Cd-rom

~ Messagerie sécurisée (courrier électronique signé par un certificat référencé)

~ Infrastructure d’échange sécurisée et référencée préciser:

~ Accès à un Extranet sécurisénom et url d’accès

D Autres modalités préciser

Certificats utilisés, le cas échéant, pour authentification par l’ordonnateur

- la collectivité ou l’établissement public local

- le comptable du Trésor: ,après avis du Trésorier-Payeur Général:

D Signature du bordereau (article 6.1 .a)

D Signat>sre électronique de chaque délibération et/ou arrêté (article 6.1 b)

2) Formats et outils

2.1) Format des docunients:

D PDF (Portable Document Farinai,)

D WordRTF

D Texte (ASCII ou llnicode),

D HTML

D ODT (Open Docuinent—ISO 26300)

D XML (avec ficl,icr de présentation)

2.2) Format de signature utilisé le cas échéant (‘~ 6. 1,b,) pour la signature individuelle des
délibérations et/ou arrêtés du bordereau dématérialisés:

D externe D Interne, précisez le format de fichier signé:

D XML Signature (‘XMLDSIG,I D XADES D PKCS#7

Ne concerne pas la signature du bordereau
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4) Relation Comptable — CRC

Désignation de l’entité chargée de la constitution du support (CEPL ou comptable)

Modalités de constitution du support

Support de transmission cliquez pour sélectionner autre

Contenu du support: cliquez pour sélectionner autre

Précisez les outils logiciels fournis sur le cd-rom

Garantie d’authenticité du support

E signature manuscrite sur le support

E bordereau « papier» avec identifiant du support

E signature électronique des données

Modalités de Classement sur le cd-rom (lors de la dématérialisation des mandats avec le PES)

par identifiant unique

E autre

Nom de l’outil et éditeur

Annexe à l’accord local
(à compléter quand un outil logiciel est fourni)

Exploitabilité

1) Caractéristiques techniques de l’outil d’exploitation

Pré-requis pour l’exploitation sur un PC

Mémoire vive (RAM) : Mo

Espace “disque” : Mo

Système d’exploitation:

E Windows 95 - E Windows 98 - E Windows 2000- E Windows XP

Précisez (les versions ou correctifs)

Logiciels nécessaires

2,) Recherche/Tri

Fonction de recherche ou Tri, précisez les critères:

3,) Visualisation

Réalisés par l’outil

E Documents — Format à préciser:

E Signature

E Horodatage

Précisez les documents visualisés faisant appel à d’autres logiciels

Date de l’établissement dii formulaire : à ,le

NB Les signataires s’engagent sur les ,,uodaligés de déinatérialisation ci-dessus, chacun, pour ce qui te
con cer,ie.

L’ordonnateur Le comptable Le Président de la
Chambre Régionale des
Comptes

Visa du Trésorier Payeur
Général

Autres modalités prévues par les parties
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Annexe 2
Formats référencés

A des tins de clarification, deux principaux types de formats de ficlsier sont distingués

— des formats dits orientés « données n dans ce cas, les données sont indépendantes d’um~e éventuelle
présentation d’us ensemble de documents.

— des formsts dits orientés « document n dsns ces formats, les données sont étroitement aséociées à une
présentation tigée,

3,1 Les jêarnmats orientés « données »
Autsnt que possible. ts démssérialisstion doit consister en la coininuniestion de données, su fonisat suivant

• Le tbrmst XML.

• Le tbrinst CSV (n comma separated value n),

• Le format ASCII ou Unicode avec séparateurs.

3.2 Les Ji,rsnats orientés « document »
Parmi les formsts oriestés « ctocumest n recominamtdés, le formas « image » dans ces différentes fori~
la solution préférentielle. En revanche, les formats perinettamtt de conserver l’accès sux information
du document et donc non exploitabilité devront être privilégiés. Ainsi, les fonnats recommandés uomtt

• Le formst XML éventuellement associé à sis fichier de présentatios au fotinat XSL,

• Le PDF (Portable Document Format avec une préférence pour le format PDF-A),

• Le foritsat Opes Document pour leu documents “texte” (ODT) (norme lSO 26300),

• Le l’ormst buresutique usuel Word RTF.

• Le format HTML, sans référemtce externe, et pouvant être fournis avec d’autres
placés dans un comttsiner,

• Le format <(texte » (ASCII ou Umaicode),

• Le tonnaI i’IFF, PNG et JPG pour les documents de type image.

3.3 Les /i,,’mats <s container » ou « archive »
Dans te cas de documest «composite mm comportant plusieurs fichiers, comme par exemple dans le cas d’uts
fichier de données et d’uit fichier de présentation, il est conseillé d’utiliser les formats ZIP, TA~R ou GTAR,
ou leurs versions avec compression pour toua les documents compactés. Ces formata garantisuemtt que leu
luttas des fichiers inclus dans l’srchive seront préservés duramtt leur schemiseinent au travers de système
hétérogènes (nombre de caractères, caractères accentués, etc...).

Annexe 3
Certificats référencés

Le ou les certificats utilisés pour des fonctions de signature, chiffremneist, ou authentification devromsl être ceux
prévus à l’article 6 de I’ arrêté du 28 août 2006 pris ems application du I de l’article 48 et de l’article 56 du code
des marchés publics etrelasifà la démnatérisliastion des procédures de passation des sisrclmés publics formuhisén.

Cet article dispose que
si Les catégories de certificats de uignnture utilisées pour sigmser électroniquement doivent étre, d’une part,
coisformnes au référentiel intersectoriel de sécurité et, d’autre part, référencées sur une liste établie pur le mnhitiutre
chargé de la réforme de l’Etat.

Le référentiel intersectoriel de sécurité et la liste den catégories de certificats de signature électronique
memstioisnés à l’ahimséa précédent sont publiés sous forme électronique à l’adresse suivuste
htto://www.entreprises.minefi.uoimv.fr/ceilificats/Les certificats somst également accessibles à l’adresse suivsmste

vi /csteCories-famnillea-certificats_refereiices_yrin_v_1 -506.tstml

ses mt’esh pas
s structurées
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Annexe 4
Circulaire interministérielle relative à la coordination des chantiers de dématérialisation

proposés par l’Etat aux collectivités locales

I. ACTES ET HELIOS DEUX PROGRAMMES DISTINCTS MAIS COMPLÉMENTAIRES
Sous la responsabilité respective du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire et du ministère de
l’économie, des finances et de l’industrie, l’application ACTES et tes différentes actions inscrites au plan d’actions de
déinttérialisation de ta DGCP nécessitant ou non l’usage de l’applicstion HELIOS, relèvent bien d’une même
démarche coordonnée de l’Etst vis-ii-vis des collectivités et établissements publics locaux volontaires.

Le programme ACTES (Aide su contrôle de légalité dématérialisé) est une application conçue et développée par les
services du ministère de l’ialérieur pour, à la fois I

— permettre aux collectivités territoriales qui le souhaitent de transmettre par s’oie électronique aux représentants de
l’Etat les acten aounmis au contrôle de légalité

mettre à la disposition des services des préfectures et des sous-préfectures en charge du contrôle de légalité une
application (dite spplicstioit « métier n) permettant nia uuivi dématérialisé de l’exercice de ce même contrôle.

Sur le base de l’article 139 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités localea codifié
daita le code général des collectivités territoriales (sotamnnaent l’article L. 2131-l), les collectivités et établissetuents
publics locaux peuvent choisir d’effectuer la trattsinissiomt de leurs actes, eoumin au contrôle de légalité, par la voie
électronique.

La télétrsmtsinission — qui doit s’opérer selon les modalités fixées par le décret en Conseil d’Etat n°2005-324 du 7avril
2005 — produit donc les mêmes effets juridiques que la trsnamiaaioit matérielle sur support papier. Mais elle coitatitue
use possibilité offerte aux autorités décentralisées et étsblissemnents publics locaux et non pas une obligation.

L’architecture générale du dispositif de la télétransinisaiott repose sur l’existence de deux uphères de responsabilité
l’une placée sous la respoitunhilité de l’Etnt et l’autre 50es celle des collectivités. Ces deux aplmèrea communiquent
entre elles en échsngemmnt des informations conformes à uise norme d’échange.

Pour la sphère relevant de l’Etst, le itaiitmstère de l’intérieur s nais cia place use plate-forme de réception des actes à
partir de laquelle les accusés de réception sont automatiquement adressés aux collectivités et établissemnemata émetteurs
tandis que les actes sont rendus scceesibles aux sites d’exercice du contrôle de légalité territorialemnent compétents,

Pour accéd~r à cette plate-forme, les collectivités et établissements publics locaux doivent recourir à uit ii d~sposimifde
télét,’ausn,jLsgjoii ,>

soit mnm~ en oeuvre su sein de leur propre système d’information, et pour leur usage exclusif

~‘ soit en~aysmst recours à des « tiers de télétramasmiasion mi, opérateurs choisis pur les collectivités pour leur permettre
de téléfrsnsinettre leurs actes.

Datas les deux cas, le dispositif utilisé par les collectivités doit être conforme su csliier tien cltarges de In
télétransmitsioms établi par le miimistère de l’intérieur et approuvé par l’arrêté naimaistériel du 26 octobre 2005. Ce cahier
des clsarge~, élaboré en concertation avec l’Agence pour le développetneitt de t’adnsiniatrstios électroitique (ADAE,
désormsiu intégrée à la DGME du ministère des fimaancea) et aoumis à la consultation des asaocistiotts nationales
d’élus locatmux, a pour objet pritacipal de définir la norme d’éclsatage précitée et de spécifier les besoittu mmsétiera du
comatrôle dci légalité,
Cltaque c~llectivité, aoulmaitant pouvoir transmettre par la voie électroisique ses actes dématérialisés, doit
préalsblemneitt passer uise coisventios avec le repréaentsitt de l’Etst atis que celui-ci puisse s’assurer que le dispositif
utilisé par la collectivité s reçu uite Itomnologation garsnmisssttt ta conformité à la itoritie d’éclisitge. Cette comtvention
est aunai destitiée à détiitir avec clasque collectivité le champ et les modalités pratiques de ta télétransiniasiott.

Réservée aux seules trsnssctioite directement liées au contrôle de légalité (contrôle sduiiniatratif et contrôle
budgétaire), ACTES est une application imaterne accesaibte aux seuls services du ministère de l’intérieur (pour plus
d’imtfortsiations, consulter le site internet: http:l/www.docl.isterieur.gouv,fr, rubrique orgsmsiastion territoriale, sous—
rubrique contrôle de légalité).

Il reste qu’elle permet la démnatéristisation et la télétransmission d’actes qui, pour certatins d’entre eux, ont également
vocation à être ultérieurement adressés par les ordonnaleurs locsux sux comptables clii’ects du Trésor. C’est eis ce sens
que le plan d’actions de démnatérisliustion de la DGCP, lié as programme l-IELIOS, est coinplémeimtaire de celui de
ACTES,

1.2. Le piamm cf ‘m’mct/oits de rie’ niatém’iaiisafiomi rie la DGCP et le progran,mime HELJOS

La direction générale de la comptabilité publique (DGCP) s iititié ami Plais d’nctioitu pour la dématérialiaslion dsita le
secteur public local. Ce Plan est conduit par le Pôle imational de déismasérialisation de la DGCP, rattacisé su programme
HELIOS (pour plus d’informations:
litm:/lwww.colloc.minefinouvfr/colo struct fins loca/consn locsldema chsi.litamfl.

Ce plais est lois en oeuvre en concertation étroite avec les partenaires mtatiomssux réunis daits uite structure partenariale
qui associe les asaociations natiomsalea d’ordonnateurs (AMF, ADF, ARF, AGVF, APVF. FMVF, AMRF, ACUF,
ADCF, confém’enceu des directeurs gémséraux de CHU et de directeurs d’lsôpitaux, FI-IF, FOl-ILM), leu sdmninistralions
cemstralea de l’Etat comacersées (DGCP, DGME, DGCL, DHOS, DGUHC, DGAS) et les juridictiotte financières,

Dans ce cadre, les psrtemsaim’es nationaux préparent des commventiomms cadres nationales qui visemst à faciliter la
dématérialiaation aur le terraiis, ltotammnent des pièces justificatives des dépeisees des collectivités et étsbliaaeinenta
publics locaux (par exemple, les pièces contractuelles des marchés publics et les délibératioita) et des données de prise
en clmarge comptable (titres, mandats...), L’utilisation d’l-IELIOS n’est isécessaire que pour ces dernières, la
dématérialisetion des piècea justificatives de dépense pouvsimt s’opérer avec site trésorerie noms emscore dotée de ce
progiciel en cours de déploieisteist.

La toise en oeuvre de la déinalérialisation des pièces justificatives des opérstioiss d’exécution budgétaires des
collectivités et établissements publica locaux, repose sur le priscipe du volontariat. Pour celles et ceux volontaires,
cette toise en oeuvre fait obligatoirement l’objet d’une conventiomm locale signée cistre l’ordomsmssteur, le Trésor public et
la Chambre régionsle ou territoriale des comptes compétente.

Ems conséquence, la DGCP, suite à comscertstion avec les associations nstioisales d’élus locaux, s’est orgsmsieée pour
que les comptables directs du Trésor aoiemst dès à préaemst cmi mesure de recevoir des pièces justificatives
dématérialisées, et ce eim tout pommai du territoire, Ces pièces démmmatérialiséea recouvreimt tiotamnmnemat des pièces
justificatives préalableineisl soumises su coistrôle de légalité

Pour leu actes pi’écémtemimsemmt sosmnis au contrôle de légalité et daims le caduc de leur mm’aneimiissiimn su commaptable, l’ordonnateur
ceititte de caractèi’e exécutoire, par l’apposition sar ceux-ci d’une mnentiomm manusei’ile oui déimialériahisée, indiquant que
l’ordonnat~mur com’title sous sa respsnsabilimé le cseactàme exitcumsire desdits actes cssfiirmséumiemmt sus artictes L. 2131-l, L. 3131-h.
L. 4141-l du CGCT daims ce cas l’om’dommssteur n’a pas à inmliquer ta dnte de réceptioim psi le m’epm’ésemmmaimm de I ‘Dut cils date de
pubticatiom~ nu de mmstifieation de l’acte. t_’srdssnateur peut mmussi odressem’ su eonatmtat,le ces scies sigimés imlssuncritememmi ou
élecmm’oaiqueismemmm, sans la mention imidiquée ci-dessus, dès lors que l’acte lui-imiêmsme atteste. de la date de réception en préfecture et
la date de publication su de imotittcslios.
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Le 5 avril 2006

Coordinstios des mnodalités de déploiemnemis des apphicstiomma ACTES et HELIOS

Le ministère de l’timtérieur et de l’sménsgememst du territoire elle ministère de l’écomsomnie, des finamsces et de
t’imsduutrie cosduiaent respectivement les programmes de dématérislisatioms du contrôle de légalité et du contrôle
budgétaire réalisés per le représemstamst de t’Elst (ACTES) et des comstrôles du comuptable public (HELIOS).

Après avoir rappelé les prmscipales cnractérismiques de ces deux projeta, la présemmhe circulaire vise à vous immforrner
mies disposittomms commvemmues emmtre la direction générale des collectivités locales et In directiomm générale de la
comptabilité publique pour faciliter In coordmmtntioms du déploiement de ces desx applications au ueimt de cltacun de
vos départemsmemmts.

1.1. Le pm’ogm’amimmu,e ACTES



La coordination entre ACTES et le plan d’actions de dématérialisation de la DGCP concerne donc uniquement
les pièces justificatives destinées au comptable du Trésor, pièces justificatives qui sont souvent des documents
transmis préalablement au contrôle de légalité, comme les délibérations et arrêtés ou plus spécifiquement les
actes d’engagement de marchés è procédure formalisée.
Les spécificités de ces deux processus dislincls nais complémentaires de dématérialisation rendent d’autant plus
nécessaire leur coordination afin d’en faciliter leur compréhension respective par les acteurs locaux.

2. LES DIFFÉRENCES ENTRE LES DEUX PROGRAMMES DE DÉMATÉRIALISATION:

2. 1. Le dép/ojc’,,,e,,t ries deux progranunes petit être différent

Si lu déploiement de l’spplicalios ACTES s’effectue progressivement par préfecture et/ou sous-préfècture su cours de
l’année 2006. la mise en oeuvre de la démnatérialisation dans le réseau du Trésor est déjà possible en tous pointa du
territoire dès tors qu’une colleclivité (ou un élabliaseinent public tocal) en ntanifesle le soulsait et que les documents
qu’elle soshaile dématérialiser respectent les niodalilés juridiques et leclmniques définies au niveau sationat.

2.2. Le périmètre des documents déntaté,’kiiisés s ‘est pas strictement identique
Il convient de tenir compte des différences de périmètre entre les documnenla soumis au contrôle de légalité, d’une
part, et les pièces justiticatives que l’ordosnateur trasamet à son comptable du Trésor, d’autre part:

• ainsi, loua les actes soumis au contrôle de légalité ne conslituent pas des pièces juatificalives destimmées au
comptable

• à l’inverse. les pièces justificatives adressées au comptable comportent nombre de documei~ta qui ne somst pas
lrassniis as représentant de l’Etat daims le cadre du contrôle de légalité.

2.3. (lue transmission des pièces dénialériaiisées, en deux temps, qui ne s~iit pas le nième
calendrier

Les actes soumis au costrôle de légalité et les pièces justificatives destinées au comptable aasigtmslsire, quand ces
documents sont dématérialisés, ne suivemit pas le même circuit technique de transmission. Conformément au droit en
vigueur, les pièces justificatives déinalérialisées suivent la même procédure de transmission que cell~ qui prévaut pour
les pièces sur suppom’t u papier u. Dans ces conditions, les pièces dématérialisées sont transmises, au comptable du
Trésor à l’occasion des opérations d’exécution budgétaire.
Ainsi, cii application des articles L. 2131-l, L. 3131-l, L. 4l4t -l du CGCT, dans un premier temps, l’ordonmiateur
transmet au représentant de l’Elat, par voie électronique avec ACTES, les documents que la collectivité soumet au
contrôle de légalité. Daims un secosd temps, à l’occasion de l’ordonnancement des dépenseuF ou des recettes,
l’ordonnateur transmet à son comptable assignstsire leu pièces justificatives de ces dépenses et~ de ces recettes -

qu’elles noient dénmstérialinées ou non — comprenant certaines qui ont été préalablement aoumninès au contrôle de
légalité.
Malgré ces différences, les deux programmes reposent sur des principes identiquen et doivent dônc se coordonner
localement afin de répondre au souci des élus locaux de bénéficier d’umme approche cohérente eu intéropérable des
différents services de tEInt.

3. DES PRINCIPES SIMI[ ETUN CALENDRIER DE DÉPLOIEMENT COORDONNÉ

3. / La suse en remn’i’e de principes de /bnctionnentenl sinti/aii’es
Afin de faciliter le développement de l’administration électronique auprès des collectivités loeslea, le programme
ACTES et le plan d’actions de dématériatisation de la DGCP (HELIOS), tout en développant d~a normes métiers
propres aux besoins spécifiques des sei’vicea de contrôle de légalité, d’une part. et des comptablés publiee, d’aube
part, reposent nur des principes similaires

• définition, par chaque ministère, d’uit csdre juridique juntifiant te principe de la télétranainiasioii et définissant ses
modalités pour les transactions qui les concernent respectivement

• recours à des dispositifs de télétranaininsion gnrsntiaaant l’identification, l’authentificatiom~, l’imstégrité et la
sécurisation des tlux

• procédure d’hoimiotogatiomm destinée à vérifier la conformité des dispositifs de télétranntnissjois au cahier des
chargea de chacun des programmes.

De nurcroit. la direction générsie de la comptabilité publique et la direction générale des collectivités locales Ont
convenu de travailler conjointement à l’élaboration d’un système expert de contrôle budgétaire reposant sur des

fonctionnalités à In fois d’ACTES et d’HELIOS ainsi qu’à la définition du mode tIc déniniériahisation des msqsettes
budgétaires au format XML.

3.2 La coordination dii calemsdi’ier dii déploiement
L’application ACTES est en cours de déploiement sur l’ensemble du territoire afin de permettre, d’ici la fin de l’année
2006, à toutes les collectivités qui le souhaitent de traissinettre pur la voie électronique as représentant de l’Etat les
actes soumis au contrôle de légalité,
Parallèlement, la direction générale de la comptabilité publique propose, par voie de convention, aux collectivilén qui
le noulisitent de tranamettre aux comptables les pièces justificatives de la recette et de la dépense sur des supporta
dématérialisés, Cette solution doit ainsi permettre aux collectivités qui auraient déjà dématérialisé certains de leurs
actes pour le contrôle de légalité de ne pas avoir à les matérialiser dès lors qu’ils ont aussi vocation à être adressés as
comptable et vice versa.
Dans ces conditions, la direction générale des collectivités locales et la direction générale de la comptabilité publique
ont convenu de n’attacher à ce que lorsque, dans un département, des collectivités sont en situation de se connecter à
ACTES, elles puissent parallèlement transinellre de façon dématérialisée len nièmes documenta h leur comptable du
Trésor (ce qui requiert aussi de sigmier une convention de démalériahisamion avec les services comptables clin Chanmbre
régionale dea comptes compétente). De nsêine, leu collectivités et étabtisnemenls publics locaux qui ont déjà signé une
convention de dématérislisation avec les services comptables, doivent pouvoir s’engager dnnn le raccordement à
l’application ACTES.
Il s’agit de faire en sorte que la coordination des services de l’Etat nur le terrain soit effective et que la
dématérialiustion porte sur l’eimseinble de la chaîne administrative, du contrôle de légalité jusqu’à l’exécution
budgétaire et comptable, natta que la collectivité décentralisée n’ait à matérialiser en ss’sl les pièces qu’elle aurait
dématérialisées en amont.
A l’instar des responsables nationaux des programmes ACTES et HELIOS (Pôle national de Démnatérialiastion) qui se
concertent régulièrement sur le calendrier et les modalités de déploiemneimt de leur application respective, voua êtes
imivilén, au sein de votre départenment, à voua tenir informés réciproquement de l’immtérét porté par les collectivités pour
ces deux programmes et de leur engagenment dnmss In voie de la dématérislination.

Pour compléter votre infonnalion, vous pouvez utilemmmemmt contacter

pour ACTES pour HELIOS:
le directeur de projet le chef du Pôle national de Démnatériahisation

à la direction gémmérale des collectivités locales Programme HELIOS/DGCP
François CHAMBON Alsimm FOUCRET

0149273794 0158847658

Ainsi, mnémne si cea deux progrsmnmnes de dématérishisaliomm somit distincts et répondent à des beaoimms métiers
spécifiques, ils doivent favoriser la colmérence et l’interopérabihité du dévetoppemnemmt de l’sdimmimmistration
territoriale.

Le mninislre délégué aux collectivités territoriales Le nsiniatre de t’écommommmie, des fimmsncen et de l’imsduatrie
Pour le ministre et par délégation Pour te ministre et par délégation

Le Directeur Général des Collectivités Locales Le Directeur Gémmérsl de In Commmptsbihité Publique

Domnitiique SCHMITT Dommmisique LAMIOT

2 t’moçédsme mima cimente muse cml oeuvre pst lu t)GCP.



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Renouvellement des contrats d’assurances.

Afin de gérer au mieux ses risques, la Ville et le CCAS ont conclu des contrats
d’assurances. Ceux-ci arrivent prochainement à terme. Il convient donc de les renouveler
pour la période couvrant les années 2010 à 2014.

Les types de risques pris en compte sont les suivants:

• les dommages aux biens
• la responsabilité et la protection juridiques générales
• la flotte automobile
• l’assurance de matériels et risques informatiques
• les risques statutaires
• les activités nautiques.

Il est envisagé de procéder à un groupement de commande entre la Ville et le CCAS, dont la
Ville assurerait le rôle de coordinateur. La procédure de mise en concurrence peut prendre
la forme d’un marché négocié.

Aussi, je vous prie de bien vouloir adopter la délibération suivante:

Vu les articles 8 et 35-1-2° du Code des Marchés Publics régissant les groupements de
commande et permettant le recours au marché négocié du Code des Marchés Publics
Vu l’avis favorable du Comité Directeur,
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

approuve

la constitution d’un groupement de commande entre le CCAS et la Ville et coordonner par la
Ville pour la souscription de contrats d’assurances,

autorise

le Maire à signer la convention constitutive du groupement ci-jointe,

autorise

le Maire à signer et exécuter les marchés d’assurances après mise en concurrence sous la
forme de marché négocié.





Ville de Bischheim CCAS de Bisehheim

Convention constitutive d’un
groupement de commande

Entre:

d’une part, M. le Maire de la commune de Bischheim, représenté par M. Hubert Drenss,
Adjoint au Maire,

et

d’autre part, M. le Président du CCAS de Bischheim, représentée par Mme Bernadette
Bastian, Vice-Présidente,

Vu l’article 8 du code des marchés publics relatif à la constitution des groupements de
commande,

Vu la délibération du conseil municipal adoptée le

Vu la délibération du conseil d’administration du CCAS adoptée le

il est constitué un groupement de commande selon les termes ci-après.

Article 1 - Objet

Le groupement de commande est constitué afm de renouveler les contrats d’assurances des
membres pour les années 2010 à 2014.

Les risques pris en compte sont:
• les dommages aux biens
• la responsabilité et la protection juridiques générales
• la flotte automobile
• l’assurance de matériels et risques informatiques
• les risques statutaires
• la navigation de plaisance.

Article 2 - Coordonnateur

La Ville de Bischheim assure la coordination du groupement de commande avec la qualité de
pouvoir adjudicateur.

Les missions du coordinateur comporte la mise en concurrence, l’analyse des offres et la
notification des marchés.

Chaque membre du groupement signe et exécute les marchés qui lui sont propres.

Le coordonnateur assume les frais de publicité et de procédure pour la passation des marchés.





Ville de Bischheim CCAS de Bischheim

Article 3 - Commission d’appel d’offres

Une commission d’appel d’offres est constituée pour procéder au choix des attributaires des
marchés.

Elle est présidée par l’Adjoint au Maire de la Ville ayant délégation de compétence dans le
domaine des marchés publics.

Elle est, par ailleurs, constituée de cinq membres avec voix délibérative dont:
• quatre membres désignés par la commission d’appel d’offres de la Ville, trois parmi

les représentant du groupe majoritaire ainsi que le représentant du groupe
d’opposition,

• un membre désigné par le conseil d’administration du CCAS.

Des suppléants sont désignés en nombre égal et selon les même conditions de représentation.

Les compétences de la commission d’appel d’offres sont celles prévues par le code des
marchés publics.

Fait à Bischheim, le

• . . pour le Président du CCAS
pour le Maire de Bischheim, la Vice-Présidente

1’Adjomt au Maire

Bernadette Bastian
Hubert Drenss





RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Nomination d’agents recenseurs.

La préparation et la réalisation des enquêtes de recensement sont confiées aux communes par la
loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité.

Depuis 2004, une nouvelle méthode de recensement se substitue au comptage traditionnellement
organisé.

Le changement majeur du nouveau recensement est d’appliquer une méthode de collecte
différente selon la taille des communes, en fonction du seuil de population fixé par la loi à
10000 habitants.

Il s’agit d’effectuer dorénavant des enquêtes annuelles de recensement sur la base d’un
échantillon d’adresses représentant 8 % des logements de la commune.

En ce qui concerne la Ville de Bischheim, le recensement auprès de la population s’effectuera du
21janvier au 27 février 2010.

Un agent communal sera désigné en qualité de coordonnateur des travaux.

Par ailleurs, la mobilisation de 3 personnes pour assurer le recensement proprement dit est de la
responsabilité de la commune.

L’INSEE versera une indemnité forfaitaire de 3 967 € au titre de l’enquête de recensement de
2010. Dorénavant, le montant de la dotation est calculé sur la base des populations légales en
vigueur au 1er janvier de l’année « N-1 » et des logements diffusés début juillet « N-1 ». La
dotation tient compte des charges exceptionnelles liées aux enquêtes et aux actions
d’accompagnement de l’opération, du nombre d’habitants et de logements de la commune.

A titre indicatif l’indemnité 2008 était de 2 864 €.

Compte tenu de ces éléments, il est proposé de recruter 3 personnes sur la mission enquête
annuelle de recensement, rémunérées chacune à hauteur de 1 100 € net.

Le contenu de la mission est défini par le décret du 5 juin 2003 définissant les modalités
d’application du titre V de la loi démocratie de proximité.

Le Comité Directeur et la Commission des Finances ont émis un avis favorable.

1





Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n° 2002-276 relative à la démocratie de proximité,
Vu le décret n° 2003-485 définissant les modalités d’application du titre V de la loi n° 2002-276,
Vu le décret n° 2003-56 1 du 23 juin 2003 fixant l’année de recensement pour chaque commune,

décide

Le recours à trois agents recenseurs rémunérés 1 100 € net pour la durée de la mission.

autorise

Monsieur le Maire à signer les conventions et à prendre les arrêtés de nominations y afférents.

2
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COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Obligation d’emploi de travailleurs handicapés.

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics de 20 agents ou plus, sont assujettis à
l’obligation d’emploi de personnes handicapées dans la proportion de 6 % de l’effectif total de leurs salariés
(article L 323-2 du code du travail). De plus, un rapport annuel sur cette obligation d’emploi est présenté à
l’assemblée délibérante après avis du CTP (même article et article 35bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984).

L’obligation d’emploi de personnes handicapées de 6 % de l’effectif total peut être partiellement réajustée,
dans la limite de 50 % du taux d’obligation des travailleurs handicapés (soit 3 %), lorsque la collectivité
passe des contrats de sous-traitance ou de prestations de services avec des entreprises adaptées, fait des
dépenses liées à l’insertion professionnelle des personnes handicapées, fait des dépenses pour accueillir ou
maintenir dans l’emploi des personnes lourdement handicapées ou fait des dépenses affectées à
l’aménagement de postes de travail effectués pour maintenir dans leur emploi les agents reconnus inaptes à
l’exercice de leurs fonctions (article 6 du décret n° 2006-501 relatif au fonds pour l’insertion des personnes
handicapées dans la fonction publique).

Récapitulatif des données depuis la mise en place de ces dispositions:

2005 2006 j 2007 2008
Effectif total rémunéré au 1er janvier 260 260 265 281
3% 15 15 15 16
Nombre total de bénéficiaires rémunérés au 1er janvier 5 6 8 10
raux d’emploi (%) 1,92 2,31 3,02 3,56
Montant des dépenses permettant d’ajuster 0,00 1 928,91 1070,59 1 128,9~
l’obligation d’emploi (E)
Contribution théorique (E) 32 119,99 36 687,2f 29 234,1~ 25 820,9(
Dontribution (E) 6 423,9~ 14 674,91 17 540,4f 20 656,72
:ompte tenu d’un abattement de: 80 % 60 % 40 % 20 O,~’

La prochaine contribution, payable en 2010, compte tenu des données de 2009, ne bénéficiera d’aucun
abattement.

Ce rapport a été présenté au Comité Technique Paritaire du 24 septembre 2009.

Le Comité Directeur a émis un avis favorable.

Le Conseil Municipal,

prend acte

ILLE DE
~~ÇHHElML.

de la communication sur l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés.



j.


